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Itinéraires pour les transports exceptionnels sur le réseau 90 T et 120 T 

 

09/10/2024 

 

N671 : Oupeye 

 

Dès ce 14 octobre 2024, sur la N671, entre la bk 10.8 et la bk 12.6 (Thier d’Oupeye – rue de 

Roi Albert) commence un chantier de réfection du revêtement et ce pour une durée 

théorique de 20 jours ouvrables.  

Les transporteurs sont priés de reconnaitre un itinéraire de déviation (voir ci-dessous) et si 

nécessaire demander une autorisation de transport exceptionnel (avec demande 

éventuelle d’avis au gestionnaire de l’infrastructure). 
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